
 
 

 

 

 

 Participation obligatoire à l'achat de fournitures scolaires par les familles, alors que l'école est censée être 

gratuite, 

 

 Impossibilité d'accéder aux cours individuels d'apprentissage de la natation dans un délai raisonnable. Selon le 

nouveau Directeur de la piscine, un projet de cours collectifs serait à l'étude. Restera-t-il des cours individuels 

? Sinon, quizz d'un apprentissage adapté pour vos enfants, notamment s'ils sont porteurs d'un handicap. 

 

  

N'oublions pas les personnes âgées, qui ont vu disparaître un colis, le thé dansant et une sortie récréative, pour une 

possibilité de repas mensuel payant au restaurant scolaire ! 

 

Economies !?! Les contrats de services (espaces verts, balayeuse...) ont été renégociés à la baisse ! Quelle 

baisse ?!? Certes financière mais également des services, soit supprimés, soit qui ont été rajoutés aux feuilles de 

route des employés municipaux !!!  

 

Economies !?! A quoi sert la hausse d'environ 100 000 € entre 2010 et 2011 sur les charges de personnel ? A 

recruter du personnel supplémentaire précaire (sous contrat) pour éventuellement remplacer le personnel titulaire 

en place et voire doubler ou tripler le poste précédent. 

 

Economies !?! Facile à réaliser lorsque l'on se sépare du patrimoine privé (pavillons existants) sans aucun 

projet en contre partie ! Il est évident que cela met du beurre dans les épinards ! Et évite les augmentations 

d'impôts ! Qu'en sera-t-il du prochain mandat ? 
 

La Communication à Porcheville 

 

Pour un salaire confortable, pour la première fois à Porcheville, et recruté spécifiquement par l'équipe en place, 

nous nous interrogeons sur les réelles attributions du Chargé de Communication ! Il est censé effectuer la 

communication de la Municipalité dans sa globalité en direction des administrés. Qu'en est-il exactement ? 

 

La gestion du site de la Mairie est-elle de son ressort ? On peut se poser la question ! Le site est loin d'être à 

jour, notamment les réunions de conseil municipal (dates et ordres du jour, comptes-rendus complets), les 

cérémonies officielles... Quand actualités il y a, curieusement et bien souvent, elles font suite aux publications 

faites sur notre site Avenir Porcheville. 

 

La gestion du panneau d'affichage électronique et des panneaux administratifs et associatifs est-elle de sa 

compétence ? Ou de celle de la Secrétaire Générale ? Depuis quelques mois, l'affichage n'est pas fait sur tous les 

panneaux, ou bien il est anarchique quand il existe. 

 

La gestion du magazine municipal semble être de son ressort, puisqu'il apparaît en tant que Rédacteur de 

certains textes et photographies ainsi que Responsable de la publication.  

 

Les Porchevillois méritent donc d'avoir une communication à la hauteur des moyens mis en oeuvre. Ce qui ne 

semble pas vraiment être le cas puisque le magazine de qualité des équipes précédentes, géré par les élus, 

informait les Porchevillois aussi bien sur les manifestations à venir que celles passées et de manière non partisane. 

Un compte-rendu détaillé des principales décisions du conseil y figurait systématiquement, ce qui n'est pas le cas 

aujourd'hui. Les Porchevillois doivent se contenter de l'affichage du compte-rendu succinct (reprise de l'ordre du 

jour avec le nombre de voix). 

 

Pour conclure, force est de constater que la campagne est effectivement lancée puisque un Conseil Municipal 

d'enfants a vu le jour (bonne idée !). Mais pourquoi avoir attendu la dernière année de mandat pour le mettre en 

place ? Ne s'agit-il pas là d'une propagande électoraliste pour redorer une image défaillante ? 

 

Le Président, 

Antoine Garrido 
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